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VENDREDI 26 JUIN 2026

 
MONACO 

ET LA COUR EUROPÉENNE 
DES DROITS DE L’HOMME

COLLOQUE 

P R O G R A M M E



11h00 - 12h00
La garantie de l’effectivité du droit : l’exécution des arrêts de la Cour

S.E. M. Gabriel REVEL, Ambassadeur Extraordinaire et Plénipotentiaire, 
Représentant Permanent de Monaco auprès du Conseil de l’Europe

M. Frédéric DOLT, Chef du Service de l’exécution des arrêts 
de la Cour européenne des droits de l’homme, Conseil de l’Europe 

M. Raphaël SIMIAN, Directeur des Affaires Juridiques, 
Agent du Gouvernement près la Cour européenne des droits de l’homme

M. Olivier ZAMPHIROFF, Conseiller auprès du Secrétaire d’Etat à la Justice

II. LA JURISPRUDENCE DE LA COUR EUROPÉENNE 
DES DROITS DE L’HOMME ET L’ORDRE 

JURIDIQUE MONÉGASQUE
Présidence : Mme Delphine LANZARA / M. Sébastien BIANCHERI

14h30 - 15h30
Les juridictions monégasques en dialogue 

avec la Cour européenne des droits de l’homme
M. Stéphane BRACONNIER, Président du Tribunal Suprême 

M. Laurent LE MESLE, Premier Président de la Cour de révision 
M. Francis JULLEMIER-MILLASSEAU, Premier Président de la Cour d’appel 
Mme Magali GHENASSIA, Président du Tribunal de Première Instance

15h30 - 15h45 | Pause

15h45 - 16h30
La fabrique de la loi à l’aune de la jurisprudence de la Cour

M. Frédéric PARDO, Chef du Service des Affaires Législatives
Mme Mathilde SVARA, Chargé des Affaires Juridiques, Conseil National 

M. Bernard BRAMBAN, Chef du Pôle Affaires Juridiques, Conseil National

16h30 - 17h00
Propos conclusifs

M. Sébastien BIANCHERI, Juge élu au titre de Monaco 
à la Cour européenne des droits de l’homme

Retrouvez les actes du colloque dans le prochain 
Monaco Droit N°2026-3 à paraître en juillet 2026.

08h45 - 09h00
Mot d’accueil

M. Samuel VUELTA SIMON, Secrétaire d’Etat à la Justice 
Mme Isabelle BERRO-AMADEI, Conseiller de Gouvernement 

des Relations Extérieures et de la Coopération

 09h00 - 9h30
La Cour européenne des droits de l’homme 

et les enjeux contemporains
M. Mattias GUYOMAR, Président de la Cour européenne 

des droits de l’homme

09h30 - 10h00
 La Cour européenne des droits de l’homme : un contrôle subsidiaire 

au service de l’effectivité des droits et libertés
M. Frédéric KRENC, Juge belge à la Cour européenne des droits de l’homme,
Président du comité scientifique de la Revue trimestrielle des Droits de l’Homme

10h00 - 10h15 | Pause

I. LA PRINCIPAUTÉ DE MONACO ET LE DROIT 
D’ACCÈS INDIVIDUEL À LA COUR EUROPÉENNE 

DES DROITS DE L’HOMME
Présidence : M. Yves STRICKLER / Mme Marina CEYSSAC

10h15 - 11h00 
Le droit d’être entendu : la procédure devant 
la Cour européenne des droits de l’homme

Mme Natalie FRICERO, Professeur des Universités, Université Côte d’Azur
M. Arnaud ZABALDANO, Avocat-défenseur au Barreau de Monaco 

Mme Marialena TSIRLI, Greffière de la Cour européenne des droits de l’homme
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